
 
 

 

VERISURE, société spécialisée dans la télésurveillance, organise du 1
er

 juin au 
31 juillet 2022 une opération parrainage afin de recruter de nouveaux clients.  
 
L’opération n’est pas critiquable en soi : le parrain obtient une réduction de 

50 % sur ses deux prochaines cotisations et participe à un tirage au sort lui 
permettant de gagner une carte cadeau TickeTac de 50 € ; de son côté, le 
filleul bénéficie de la gratuité des frais d’installation et participe également au 
tirage au sort décrit précédemment. 
 
Le Réseau anti-arnaques constate que 
cette opération est relativement peu 
couteuse pour VERISURE : la dépense 
réelle est l’achat de 100 cartes cadeaux 
d’une valeur de 50 €, tandis que les 
frais d’installation, hors période de 
promotion, sont déjà facilement offerts 
pour obtenir la signature du contrat. 
 
D’autre part, même si le filleul ne 
souscrit pas à un contrat de 
télésurveillance, ses coordonnées sont 
conservées pendant une durée 
maximale de trois ans, ce qui laisse 
prévoir de nouvelles sollicitations 
commerciales… 
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VERISURE incite au parrainage 
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